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Panorama général du secteur
Condition d’exploitation: acquisition d’une licence par voie réglementaire

Opérateurs privés: Marché oligopolistique (4 importateurs/distributeurs et 2 
logisticiens)

Ministère de tutelle: MEH

Mission : définition, mise en œuvre et suivi de l’application de la politique générale de l’État.

Rôle en matière de prix des carburants: fixation des cadres légal et réglementaire suivant la 
politique générale de l’État, le climat des affaires et les avis techniques du régulateur.

Organe régulateur : OMH

Missions : interface technique entre le secteur privé et l’État pour assurer la continuité de 
l’approvisionnement du pays en produits pétroliers d’une manière fiable et efficiente.

Rôle en matière de prix: suivi, calcul, analyse et communication de l’évolution des éléments 
constitutifs des prix de revient. 

Cadre légal: Libéralisation effective du secteur (y compris les prix) par la 
« Loi  n° 2004-003 juin 2004 »

Concernant prix: suspension de la libéralisation à travers l’article 2 de la loi 
n°2005-020 du 17/10/2005 sur la concurrence 



La formation des prix



III- A PARTIR 2011: 
- Le baril est trop cher

- Le dollars est trop cher



IV- ADMINISTRATION DES PRIX 
PAR L’ETAT

Principe: fixation des prix maxima

Méthode à partir 2013:

Mise en place d’un Comité technique composé de l’État et des pétroliers;

Établissement des Prix de Référence Calculés (PRC) sur la base de la structure de prix dont 
les composantes sont issues du mécanisme de formation des prix expliqué précédemment

Compensations allouées pour l’écart entre PRC et Prix maxima à la pompe (PMAP)

Cadre réglementaire en vigueur:
Décret n°2016-014 du 28/01/16 portant fixation des prix maxima

Arrêté n°3500/2016 du 12/02/16 relatif au mécanisme d’ajustement des prix

A partir de 2016: application systématique des PRC comme PMAP
Aucun écart entre PRC et PMAP



Structure des prix
Mars 2016
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